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GAZETTE DE LIEGE.
ANGLETERRE.

3 novembre. On dit que le gouvernement pro- 
po de donner-à la veuve et au, enfans de de M. Canning une 
fente viagère de /jooo liv. ster!. (100,000 fr.) (Morning-Hérald.)

CZ' reÇU des IeU,res cle la Perse' en date du 5 septem-
a battu un corps russe Ï “ Je trois mille hommes d’infanterie de la garde impe-

S|r bulans et mHle C03atiues , et pris plusieurs piè-

fS:trane ëUi,t, C0lnPosde de 5,ooo hommes d’infante- 
iÜIcn'e. ’ Cmq mdIe dlevaux; et vingt-huit pièces d’ar-

feSbaLa eU,-leU k six nl!lles d“ fort Eutch Kelaisa , et a 
™ pu,s.le ,îïat1“ jusqu’au soir,
l*ûtrpsS!!S °11*1 p.e.r<J“.eu, !uds et prisonniers 1,600 hommes ; 
sont étr ,;c S<"1. ,7 ''gids dans le fort nommé plus haut , où ils

a ntrmlement bloqués par.u s persans.
«t hl*lai 1 if a f!e ,?!uS rem«i,mahle dans ce combat , c’est que 

partir, ; °nS lar,nee persanne ont chargé deux bataillons
ititiers 0,i^l',a 68 7““® ’ etaprès une lutte opiniâtre , ces 

«outete complètement battus. (Courier.)

mon dTf ,dernière ’"S eaux de la Tamise ont fait une 
Æw J,louveau dock ( bassin ) de Sainte-Catherine, 
ties le bassin a l*1®'®“1 Pas encore terminés. En quelques mi- 
'tïide celles du V- et les eaux b’y sont élevées au ni-
W p> T,A I , , • Sl Cet acculent fut arrivé en plein
; . e pendant que les ouvriers eussent été à l’ouvra-e U
' Bison de raellain’^e“1, UA Snmd noalbre û'honimés noyés 

»■son ne la rapidité et de la violence avec lesquelles les
T±roiu™»?Ies insuf-asantes n„’n» l„„ •/ r' 7 ' lcb narneres nisul-

iteuncl'i d ia,t .°PPosees- lü,l!e la partie excavée qui
kg une eteiidue dfi nln« __ ....... „Ste * PÄ iuii,:;;zh

y • CSC tl'OUVpe rpmnlia n », _ i) " ...'piedsle'prtH"’CSt trouBe'e remplie en moins d’un quarld’lieure 
P nt de Semcea emporté. La maison qui contenait là

>e à feu ovi nr. Kua 111 a«on qui contenait la
1 n’aperco’t sent ^ enivrement couverte par les eaux ; 

ou moufo nt- qu UU- partle du,oît’ et le haut des 
■qued’un nt,! T SerYaientà enfoncer ies pilotis ne s’é- 
In ,on. Pled au-dessus de l’eau. La surface du bassin est^rte de débris r ----------------- ------------

fiir 1,11 nailp f1S l°rame 1 est une e lie sur laquelle il vient d’y

•vCJ T1° SSC-«*■'» irimiKua . ï V----  uullCi u^3 pieces cle‘Hauet à ’ i0' L°r„SqUOn sera parvenu à réparer le ba-
>es eW retKlre “““re“1 , il en coûtera des
hïus fâ”E;S P°°r pomper l’eau et remettre le bassin a sec. 
*'ll'ouver npn'ri 7 d anîe-est 1U environ /\oo personnes vont 
loches de un certain temps sans ouvrage . et cela aux
k le afflii® SatS°n lan P US r'S°areUsR de tannée. C’était un 
r se senti qiîe,de VOlr la desolati™ des ouvriers lors- 
1%lleà l’ordr’rrai're t6a ° matm !’°U1' conlmü!lccr leurs travaux

, AUTRICHE.
Ieiiîe. /. a

0 octobre-----VObservateur Autrichien contient

celts ville au moment où il descendait de diligence. Nous avons 
vu, mande-t-on, an assez gros paquet de diamans trouvé dans 
les bottes du voleur; il avait fondu l’or. Du reste, i! rie nie 
rien et donne tous les renseignement possibles sur ce qu’il a fait 
du chaque i article. H était nanti d’or en barres , de pièces de m 
II. , de billets de banque et de bijoux. Au premier aperçu , on 
a estime avoir saisi tout ce qu'il a volé ou pen s’en faut. °

— Le 29, a neuf heures du matin, un jeune homme de 
uix-iieuf aus , fils d’un négociant de Metz , s’est tiré dans la 
poitrine un coup de pistolet. On accourt, il existait encore, 
et apres avoir reçu les premiers soins qu’exigait sa position , 
il demande qu ou le laisse seul ; mais bientôt une seconde déto- 
11a ion se fait entendre. Ge malheureux avait rechargé son arme 
et c était fracassé la tête.

ne 'îachnatio'n a laquelle ne répondait pas celle qui en était 
co,. , parait etre la cause de cet acte de désespoir.

On lit dans la Gazette universelle de Lyon :
* ù 3 a apparence que la station devant Alger va êlre ren- 

xoT'cec, et que jl’on n’en viendra à un débarquement et à des 
103.1 1 os par terre que dans le cas où la voie des négociâ
mes et u blocus ne réussirait pas. On-espère même obtenir 

aine p^u un traite avantageux. Du reste, ce ne serait qu’au 
pmitems que l’expédition aurait lieu. »
î ,r ^‘0!istLtutlonnsi du 26 octobre annonce , d’après une 
e re e commerce de Riga , du 4 de ce mois , que l'empereur 

de tussie avait passé pai celle ville' , se rendant dans les nio- 
vmees méridionales de l’empire. Comme , nous mandent des 
lettres particulières , S. M. se trouvait le 18 de ce mois encore 
a I etersbourg , cetle nouvelle est complètement dénuée de fon- 
d3,rjellL (Gazette de France.)

— Les dissections entre la cour de Prusse et celle de Cassel 
deviennent de plus en plus vives. M. de Sachalin , chargé 
d affaires prussien à Cassel,-vient d’être formellement rappelé 
de ce poste ,_ en même temps qu’il a été intimé à M. Wilk.cn» de 
DouenaU , chargé d’affaires de l’électeur à Berlin , que dès-à- 
present 011 regardait sa mission comme terminée , toute relation 
diplomatique entre les deux cours venant d’être rompue.

PAYS-BAS.

• [ vru vulji

I'16 8°lfe dp‘epS, tUr7 qid s’opiniâtraient à vouloir entrer
ÏNée de 53\SraS- Le à8’ °“ Vit t0Ute laflo,tc Cirque , 
.,'nens ai3g|ai j1, 83 Ç^gier au sud de Zante, suivie par 4 

L amiral Codrinvlon P«i ,1..... . ' ■ ,Ti ns annl ' r , .’ , »'Kr au s
l.tZai'te ailàr!r“iral G(îdrin8ton est revenu dans la soirée 
kl’ f le 12 à

-

Utiejg J r« — h uoservateur Autrichien contient
Nav';a L:axefte de Corfou sur les événemens déjà cou-

:,ïs les'

tvari r J cviiiiL’iijuns ae
Iques .J1,' La canonade que Pou-a entendue provenait 

coups de canon que le vaisseau amiral anslais tira
til mPn o 1 . . . cj

Ln'avW‘oI rpüs::1 Je, 12 ? en aPPareiUer pour se ren- 
* à«“ «'-T11 Ja .fl0Ue fla"Ça'se du ,3 au

rendrnlUla ^e a passe ï's''a"’v's de Zante, doit 
rend, e dans ces parages ; ainsi les 3 flottes combi-.J? lr°Uveronf > aulsI Jcs tS Hottes combi-

I e finira par„ • ,- Vf 1Nava"n précisément à l’épooue à 
■"en... M 1 armistice. On atvnrl ;.... 1 »"icu |5^ ¥ 01111 ^Gisement a. repoque à

i l’on nrendra0 attC,ld aVe° lmpatienco les mesures

Liège , le 8 hovembS&
Par arrêté royal du ,8 octobre ,827 , n. i.2, il a été accordé 

une concession de mines de bouille à MM. de VillenRgne et 
Braby , de Vaux Sous Chevremont. L’indemnité accordée aux 
proprietaires Tonciers est réglée d’après Part. 6 et é-v de la loi 
du 21 avril 1810 a douze cents par bonnier annuellement.
. —Nous avons joint à notre il“d’hier le premier livre du pro
jet de code ne procédure civile. Nous'recevons dans ce moment 
le second livre de ce code , et nous le livrons à l’impression 
ponr le publier dans son entier, avec un de nos prochains nu- 
nieios. Ce livre comprend six litres qui traitent » de l’exécu-
;; ler,1WcutiO'f forcée surbie.,5-rac„bleS,

de 1 execution forcesur immeubles , de la saisie et venta 
c.es navires, de la contrainte par corps en matière civile et 
commerciale, de la liquidation des dommages et intérêts et des 

» Irais du procès. >» (Gazette des Pays-Bas.)

,, La iro'sièroe foire aux chevaux et bestiaux , pendant la 
pi esente année, aura lieu à Namur, la-29 novembre 1827. Il 
'l est apporté aucun changement aux primes fixées par résolu
tion au conseil de régence en date du premier juin dernier.

, La chambre du. conseil de Tournay vient de décider qu’il 
n y a pas lieu à poursuite contre M. le vicaire Huart

«ùs

ï"e l’on prendra.

FRANCE.
le 5

ei,« frômôtiotinaï'lZ7Le//0”^r FubIie un ®rand nom-
h * 10 ^ÔS °idres royaux poar ie militaire et

•CàV,
ïes ^evaliêr^de îf He;,1'olt1 • compositeur , sont
[S lelt"lerb d- U ,lé8lon-dfoouneur.

Uteur'du vol des*diî*e de <?cr'ôve du 3i octobre annonce 8 dlatnans de Mlle. Mars a été arrêté dans

Le malheur qui semble s’attacher aux bateaux à va, «««eaux a vapeur
oesuncs pour les Grecs , paraît suivant quelques détails don- 
nés par un journal , n’être pas en tout l’effet du hasard 
1,1 a. de]ïj *« dans le terns les discussions qui sé sont éievecà 
au sujet de dilapidations des fonds grées. Il a été constaté que 
sui euipiuut grec effectué par MM. Ricardo , il a été . rélevé 
en prétendus Rais de diverse nature, par plusieurs membres du 
! ” „ m.‘h°.0° !,v- St- ( 4 millions de Fr. ) , ,omme dmis ia-

■,óoo 'liv. slurf.quelle toutefois se-trouve comprise celle de 
( 92 ,ooo h , ) pour l’iudeiunité accordée à lord Cochrane , sur 
a plopo,itioix tki comité. Il est’encore'certaiu que Galloway s’e- 

tait engagé par contrat à confectionner six bateaux à vupeus



(steamboots) pour les livrer au commencement de 1826, et 
qu’il n’y en a eu que deux de fournis , long-tems après ce terme 
et encore dans un état défectueux. On a trouve 1 explication 
de cette conduite déloyaledans une correspondance entre M. Gal
loway fils etson frèreThomas employé auprès du pacha d Egypte, 

-correspondance saisie par les Grecs à bord de la Mary-Anna , 
vaisseau envoyé de Londres au pacha.

— ]ja. Gazette officielle de Stockholm du 16 octobre publie la 
convention par laquelle la Porte permet aux bàlimeus suédois et 
norwégiens , la navigation dans la Mer-Noire. Cette convention 
a été conclue le 8 mai dernier , et l’e'change des ratifications a 
eu lieu le a5 août.

__Le de'part de M. le comte de Celles pour Rome sera re
tardé de quelques jours , par un nouvel accès de goutte , 
dont son Exc. est atteinte. Ils nous est heureusement permis da 
croire qu’il n’y a aucun danger dans ce retard {Le Catholiq.)

__ On lit dans la Gazette de Piémont que le 26 octobre,
Mm* la comtesse de Celles , épouse de l’ambassadeur de S. M. 
près le saint-siège , a passé à Turin , se rendant à Rome.

— On a calculé et trouve/ que le Portugal n’apas eu depuis 
1800 moins de 76 ministres.

— A Plauentin , près Stettin , est mort le 28 septembre l’in
valide Schneider, à L’âge de de no ans. Il prit part à la guerre 
de sept ans.

— Le i5 octobre est tombé à Pélersbourg la première neige.
— L’hiver a déjà commencé à se faire sentir dans le depar

tement du Puy-de-Dôme. Le 3i octobre , la glace e'tait assez 
forte, dans les montagnes des environs de Clermont, pour 
n’avoir pas dégelé à l'ombre.

— Un rapport de l’aide-de-camp général Paskévitch, corn’ 
mandant le corps d’armée russe détaché du Caucase , annonce 
la prise par sss troupes de la forteresse de Sardar-Abad.

— Daus la séance de la seconde chambre du 8 de ce mois, 
il a été lu un message royal par lequel il est fait communica
tion aux états-généraux du projet de code de procédure civile.

— La haute cour militaire du royaume vient d’annuler pour 
incompétence la décision du conseil de guerre de cette ville, qui 
avait condamné à mort les miliciens Plougardy et Lieutenant, 
accusés du meurtre du nommé Simon. L’incompétence du con
seil de guerre est fondée sur ce qu’il y avait dans cette affaire 
une personne étrangère au service militaire , prévenue de com
plicité, et qui dès-lors , c’est la justice ordinaire que doit ins
truire et juger l’affaire. Par suite de l’arrêt de la haute cour, Hou- 
gardyet Lieutenant vont être renvoyés devant le juge d’instruc
tion et leur procès sera vraisemblablement décidé par la cour 
d’assises.

— Monsieur Hummel, dont nous annoncions hier l’arrive'e en 
cette ville, donnera lundi prochain un concert à la salle de Spec
tacle. Il se propose , nous dit-on , d’exécuter , sur le Piauo , 
plusieurs morceaux de sa composition et d’improviser des va
riations sur un thème donné.

On nous écrit d’Ostende , en date du 5 novembre :
» Un ouragan épouvantable a régnéici pendant toute la jour

née et la nuifde mercredi passé, 3i octobre; Ters les 8 heures 
du soir , un kof hollandais , chassé de ses cables , devant 
Flessingue , dans l’après-dînée, est venu se briser ici , contre les 
remparts de la porte d’Ouest ; l’équipage a été sauvé ; mais on 
a eu à déplorer un malheur arrivé à un des matelots de ce 
port ; ce brave jeune homme , après avoir, au péril de ses j’ours, 
sauvé la vie à une grande partie de l’équipage naufragé, a eu la 
cuisse cassée par la chute d’un mât.

»Vers minuit, le paquebot anglais , qui sert au transport des 
de'pêches , est venu échouer à l’Est du port ; quoiqu’il ait beau
coup souffert, on espère pouvoir remllouer ce navire au moyen 
d’un bateau à vapeur.

»La tempête affreuse qui a regne' ici, doit s’êt-re fait sentir 
fortement dans la mer du Nord , car aujourd’hui vers les quatre 
heures de relevée , trois bateaux pêcheurs , ont remorqué dans 
ce port , une baleine qu’ils avaient rencontrée à quelques 
milles d’ici ; sa longueur est de 85 ip pieds , sa hauteur de i5 
jp pieds , sa circonférence est d’environ 28 pieds ; le dos, dans 
la partie la plus forte a 8 pieds de largeurp^es nageoires sont 
longues de 12 3[4 pieds, l’ouverture de sa gueule en la 18 de 
profondeur. Elle n’a point de dents mais seulement quelques pe
tites baleines sous la mâchoire supérieure. Le ventre est rayé de 
plis de 6 à 8 pouces d’épaisseur ; elle n’a point d’écailles sur le 
dos. lia fallu quatre chariots a 1 chevaux pour transporteries 
intestins qui sonfen grande partie en putréfaction. Depuis 176a 
on n’a point vu de baleines sur noscôles.

»II est fâcheux que l’état dans lequel celle-ci se trouve , doive 
obliger la police à prendre des mesures pour son dépècement, 
le séjour prolongé de ce cétacé , ne pouvant qu’ajouter à l’in
salubrité de l’air; le tiers de notre population est dans ce mo
ment atteint de la fièvre. »

Nous avons dit que la bulle du 16 des calendes de septembre 
soulevait une question financière du plus haut intérêt, qui tou
che à l’une de nos plus précieuses garanties , et qui par là 
rentre pleinement dans le plan de notre journal. Nous voulons 
parler du projet de dotation perpétuelle du clergé.

« Une dotation convenable et perpétuelle , dit la bulle , 
sera affectée à chaque chapitre, et chaque siège e'piscopai 
sera de même doté d’une manière perpétuelle^ t convenable. »

Nous ne savons jusqu'à quel point l’intention du gouverne 
ment belge est conforme sous ce rapport à celle que ia hull 
exprime. Quoiqu’il en soit , la dotation perpétuelle du cW 
catholique est inconciliable avec le principe de liberté et de n °° 
lection égale de toutes les communions religieuses nri?" 
cipe garanti par les articles igo et 19t de la loi fondamentale

« Protection égale, dit l’article 191, est accordée à toutes 
les communions religieuses qui existent dans le royaume.»

Il est trop évident qu’il faut rayer cette disposition de Ia 
loi constitutionnelle , si, le clergé catholique reçoit une dotation 
indépendante, irrévocable, tandis que la volonté des législa
teurs peut augmenter et diminuer le traitement des ministres 
d’nne autie communion.

U n’y aurait qu’un moyen de concilier la loi fondamentale 
avec la dotation perpétuelle du clergé catholique, ce serait 
de salarier de la même manière tous les cultes..

r 1 cette mesure serait à la fois inutile et nuisible aux in- 
térêts publics,

En effet, quel motif existe-t-il d’allouer les frais des cultei 
d une autre manière que toutes les de'penses de la nation?On 
ne saurait objecter que c’est placer le clergé dans une t™ 
grande dépendance du gouvernement. Car ce n’est pas le minis
tère qui alloue ces dépenses , ce sont les chambres. Cette ga
rantie ne peut être insuffisante pour le clergé, lorsque c’est ainsi 
qu’est alloué le salaire des fonctions les plus essentiellemenlin
dépendantes de l’état, celui des juges et des représentanseux- 
mêmes ? Songe-t on à créer une dotation perpétuelle en faveur 
de l’ordre judiciaire et des chambres ?

De toute manière, dans une telle dotation , il ne peut y avoir 
que perte pour la nation. Si par la suite des temps les proprié
tés coucédées au clergé , immeubles ou rentes, se détériorent 
ou par quelque circonstance, deviennent insuffisantes ; un sup
plément sera réclamé et les besoins du culte exigeront qu’on 
le concède. Si an contraire la valeur des capitaux possédés 
par le clergé venait à augmenter, la nation n’aurait aucuneré- 
clarnation à faire. L’état peut se trouver quelque jour dans une 
situation difficile , ou tous les citoyeus, les fonctionnaires pu
blics Gomme les autres , soient obligés a des sacrifices, pour
quoi les minisires des différens cultes , à l’abri de leur dota
tion irrévocable, jouiraient-ils alors d’une exemption onéreuse 
pour le reste de la nation , et ne preridraieut-ils par leur pad 
du malheur du temps ?

Il n’y a d’ailleurs aucune raison pour que la nation d’aujour
d’hui prescrive ses dépenses à la nation d’une époque future. 
Tout aussi bien et à aussi bon droit que nous, 110s deseendans 
sauront déterminer les besoins de leur culte qui peuvent être 
différens des besoins du culte d'aujourd'hui, in , par exemple, 
ce qui n est pas impossible , l’une des communions religieuses 
du royaume, soit la catholique ou une autre, venait à faire 
dans la nation des progrès considérables aux dépens d’une com
munion différente , que deviendrait alors la proportion de la do
tation perpétuelle de ces deux communions ?

L’intérêt de la religion ti’exige point une telle mesure. Dès que 
les ministres jouissent d’une aisance honnête , peu leur importe 
que cette aisance leur vienne du trésor public ou de leurs pr°' 
priétés. Rendre le clergé propriétaire , c’est e'tendre et compj1' 
quer les intérêts temporels de l’église, c’est mettre ses intérêts 
spirituels dans un contact qui ne peut que leur devenir funeste. 
Le développement de cette vérité et d’autres qui s’y rattachent 1 
nous mènerait trop loin. Â la dotation perpétuelle appartien
draient d’ailleurs les inconvéniens de la main-morte si souvent 
signalés sous l’ancien régime et en opposition avec le principe « 
Inégalité des impôts. Il nous suffit d’avoir montré que la doja 
tion indépendante et perpétuelle d’un seul culte serait une vi° 
lation formelle de la loi fondamentale , que celte dotation éten 
éue à tous les cultes ou bornée à un seul est une mesure inuh f> 
nuisible aux intérêts de la nation, contraire aux droits desg- e 
rations futures.

Ânnullation des réglemens de la la commune de Louvùgn‘sltr 

le parcours.

Tous ceux qui gardent le souvenir des atteintes porter a 
loi fondamentale se rappelleront aisément ces arrêtes P®*1 
en 1820, par le conseil communal de Louvegné , en oppoSl 
au texte de la loi du 28 septembre 179 t ,et surtout le jr0P j 
meux arrêt par lequel une section de notre cour,sécaI . 
des principes constitutionnels consacrés jusque là Par Je 
risprudeuce, crut devoir s’interdire l’examen de la lega 1 e ^ 
ces reglemeus , et leur prêter provisoirement un appui c01 
la loi (1)v / , ivaf*

L’art. 22. lit, 2 de la loi du 28 septembre 1791» sur jans 
cours , permet aux pâtres de conduire leurs troupeaux ^ 
les champs moissonnés , deux jours après la récolte. Le ^ 
seil communal de Lonveigné s’était cru autorise' à aiinu e ^ 
droit , à effacer gelte permission légale , en défen.nnnfa 
laisser entrer et pâturer les bestiaux dans les champs !JlûlSS ^ßl 
et ouverts , meme avec la permission, du propriétaire, 
l époque fixée par le conseil communal. . , caiv

Deux individus traduits devant le tribunal de police ^ j0 
ton de Louveigné, pour avoir use de la permission e aC. 
de 1791, en contravention à l’arrêté communal, ,jG pgxè 
quittés , par le motif que les tribunaux ne peuvent al^ ^ ré 
eu tion des réglement administratifs que pour autant qu ___

(1) Voir ces rcglcmens et l’arrêt de la cour de cassation dan 
mero «les 12, i/j «t i5 août 1826,



Jemens soient_ légalement portés et que les arrêtés ( dont on 
reclame l'application ) sont diamétralement contraires à la loi 
à '19'-

Sur le pourvoi du ministère public , ce jugement fut casse 
par la cour de Liège , qui se fonda sur les termes du préambule 
lm arrêté du 5 octobre 18 22, pour reconnaître le mi seul'juge 
inférieur et en dernier ressort de la légalité des réglemens ordon
nes et résolutions émanés des autorités administratives et 

conséquence, s’interdit l’exercice de ce droit d’examen’ 
vi est pourtant le principal but de l’institution d’un pouvoir 
judiciaire indépendant des autres pouvoirs. Un arrête' royal 
vient enfin de reconnaître tout ce qu’il y avait d’illégal dans 
les arrêtés de la commune de Louveigné et les a annulés en 
tes termes :

1 Considérant qne les deux réglemens ci-dessus mentionnés 
, ont apres mur examen paru contraires à la loi encore en vigueur 
1 6 octobre 1791, relative aux parcours , ainsi qu'à celle du
1 ornais 1018, Journal officiel n. 12 concernant les peines à 
: infliger pour les contraventions aux mesures générales d’ad- 
1 ministration intérieure , ainsi que les peines qui pourront être 
1 statbees par les reglemens des autorités provinciales ou com
munales; puisque les dits réglemens contiennent des dispositions 
restrictives du droit de propriété. r
» Considérant que , d'après l’article ,55 de la loi fondamen
tale, qui seule doit servir de base aux ordonnances à pren
ne par les administrations communales, des réglemens tels 
que ceux dont il s’agit ici , ne doivent en aucun cas être con
traires aux lois générales ou à l’intérêt public.
» Avons trouvé bon et entendu d’annulier comme contraires 

I article 155 de la loi fondamentale et aux lois précitées Au 
17 octobre ,79, et du 7 mars 1818, les réglemens arrêtés 
k .6 ,mar* el 1 0 aout par le conseil communal de Lou- 
KÜSST à 1,eXerC1CedUdlt dr0it de Parcours dans

iiinilrr UX SailS d°!-lt8 de Voir le cbef institutionnel de 
JT - 11 recounaltre auss* franchement l’illégalité des

Xtt Ves ?df rr! r«1er nar vnV ^ A°1 fontlara?ntale 1 pouvoir de les 
JJ ° e reglementaire , mais il est bien pénible de pen
ned apres la doctrine de l’arrêt do la cour de cassation 

, aujourd’hui contraires à la loi fonda.
ri r V9' etCt 1818 ' -i-tpu être appli-
»er tous resn,rapUni‘nent| ?UIS ‘.eUr PromulSation e/L 

hires et b d P 7*™. a,re* 1louveigné à des amendes arbi-
nbabitans' dwA* t P™cedum C’est le cas où se trouvent 

tans d une foule d autres communes par des réglemens
«dant rf nTVtaU ra[t-11 d,°'1C Cja’lls se soumissent en at- 
CJitsT °“ Ve d6S meSUreS *ni les privent de 

'Mi; ce que le gouvernement vient de faire nar »,
‘«laire et générale les tribunaux peuvent et doivenUelirë 
abaque cas spécial qui se présente, pour ehaaue i„di J 

7^7 P^oh. qu’ils lm doivent’ et
Wo,, de-,, iÄSTÄj: Rfi*
. w joge n annule nas un arrêt» - ;i „„ __ Iue
Beer da

• ’ 1 *10 vyui, me ae mainfp-
nge „ annule pas un arrêté : il ne le peut pas sans s> m 

se ans 1 administration , ce qui lui est défendu ; mais il £ 
leles“ei Pf"1 ;'fUllC, °^nn“"ce ^1 légale , précisément parce 
esPouvoir! (’efende‘lt: do s immiscer dans l’exercice des au- 
Ww. c’est emnié'terPàe|erf^ani"fT!e } l“le contre~loi adminis- 
J^miniatrïtio” 16 d°maine de la ^»latiou

^s::rrnioard’hui§étiira,cment et n0US
' été imp, ici îe-par»T ariêl Plu8 Acent de notre cour de cas 
N«o maiscT reS‘Tnt 6 la Ville de Maësthicbt.Espérons
»- “aaiscet arrêt fixera irrpv,mal,- • ri onsce Point "dpet/r,ie- flXera lrre’vocablement la jurisprudence 

P mt de doctrine constitutionnelle.

^ nouvelles littéraires et des arts.

princtTs V°riJi’u ’ h!st°ire ’ «
:>«.1 .,U la r, V 3 11 Ty!,Ume des Pays'Bas. 3"ivi d’un coup-

'U’ooVra„e f .-Fe8,e e “ royaume. P*r MM. Ader et
rage formera deux forls vol. gr. in-8°.

IW. - COMMERCE.

PARIS’ du 5 nov. — Renies 5 p. 010 iouhsn nrs d,
>. i rP°n delacllé- '°* fr.65 cent.- 4 ’?u'!sa ncs
L„ «ente 3 „ • , .T l2 P- °l° > jouiss. 00 fr.

S, n*. 2003 ,5 EuSjn“"‘"’i „V’ ,U,a’ 71 55’ - Ac,io» d«
J’°°°oo. 7 ' prunt ro*al d Espagne .826,64 i|4 Emprunt

ÏdÂMSDS>/“h6 novembre. - Dette activé, <3 7,6 

I5'' Béni« 7P2* Bill. de change . 18 SiR. . / ,,/*«»A v. iStSûxlS:1 J H 4 [ * *-* »XJI.
^ 9° Il4* Act. société de comm.

1 ’2 ii5du * novembre _Errata n 7 7*S* ar*53-^- Bonte remb.' , 80Ç4 7Deltea''
CL. ’ ”6 om. * 9 Act. soc. de comm..
ftges ’

C0Ur! aDa'é demandé à ,,8 p. de perl9 .
^ ’ 6 PraQcfort et Hambourg8 manquent1^ & ‘erme °Dt élé de'

8 - A 8 heure, du matin, 5 degrés;

annonces et avis divers.

Lemome-Randaxhe a l’honneur » ■ .
dimanche et lundi prochain^ fête à Re ^
domicile à la Grande Salle , h Beyne ^ ' 1 7 a"ra BAL ,à !,oi

HUITRES anglaises chez Parfondry., cleh-T’iô^^i^

fc: |,h””pâ’™“«

Tart, derrière l'Hótel-de v;n„ • .
HUITRES .„gl,i„5 • V‘M * voir de

°° deuV

Mathieu Gardealle. (500

H. F. Humblet delà commune de Villers-Ie Pn„ill . v,-
qu il a perdu deux Poulains le .5 oclobrestl, ? T 
an, poil noir, entier, l’autre ooé d’envi / 7 ’ 1 1 11 a§e d 11
ment. Récompense. 8 d environ 4 mois poil brun, je

, Au Bouquet de Rose , Pont-d’lsle . ~~Ti
L épousé Remonl-Cléioers a l’Lr,,, 

vient d’arriver avec mi iLortim nt omit de’ch^1' 
rets, cornettes habillées et en li.J ,. P t de ctapeaux , bt
6t ElTeCa re0"'3 da"S

4o cents, ba!èU!LSUmarrcelinesrtlme,ltdet S!'°S ?e N*Ple8 * 1 f 
péruvienne pour°manteaux raC,ine°Ur F° ?6Sû c‘1'cassienn'6s e 
blâmes , fichus , écharne V A P°A d°ChcS’ V°iles noirs t1»« trt, Ü P ’ et0' «>c- 1= tout à d,

(5oi
Françoise Simonis , rue de la Boucherie n» ~~ 

a 1 honneur d’annoiicer à cri ,1» 1 Ie. ’ n ° 1 a b]eg

F«x, cor„e„„,rî'elST“"“1 * ””Kl“’ ">*

—---------------- — * (5cj

hoLSSTt■*"’’,“tiè'ek «3Tment d’étoffes d’hiver en Ai ^ ’ I rCÇ“ utl 8rai'd assor

Vopouny^.soeurs marchandes de modes rue PonAdTlA 
85i ont 1 honneur de prévenir In. ,1 ,,, aAe

en tou7geeCnraen a3S°rti,nent dß

(4(
Le fabricant de Bas , place de la Comédie n r,83 a tu 

de prévenir le public en’il a r e 1 n. 783 a 1 honni

i ïiçtTjir 
ssr-•—-«*•

A louer pour le quinze décembre nrnehaiv, 1 ~
commode maison, avec un beau iir,1’P ?' •’ Un® bonne
bourg St. Laurent, n i i . ^éo û

S’adresser n° ii38, même faubourg. f3,

Les soussignés syndics provisoires de Ta faillîtTde JacJ

Jssrssi Âi’f1ir "*>™ *71- H S

NeufChâleau , le chiq novemte

Motte , notaire. Jullien, avocat ' P '

( ) La commission administrative des Hosniees civil« fi r • -

tzxitærrtîk ty emüie 1827 , a huit heures du matin à l’adiudicalinn
T'De6iooT e! 3 i,CXtV;Ctr deS feUX’ de la fourniture 

GA l n I"°ll,elleS t P°nmeS de lerre di(es Comet
xatte en 2 lots diflerens, 2» de i6boo livres nouvelles de ne 

mes de terre dites Canettes en 3 lots différons , 3“. Et de 2u
Dots différons? ^ P°a‘UleS ^ t<3lTe dÜeS Bta™

Pour être admis à faire des rabais, il faut avoir dénnsé ,
soumission au plus tard, la veille du jour de Padiudicn.l
timbré‘et A'6'16 SOltad“ise’flle d0it être rédigée sur par 
timbre et designer en toutes lettres en argent des P«vs pfJ
f„ * ;°° r”"“<lc ,e"0 d"'»*“»« tt.
° 111 • Le cahier des charges avec le détail des lof« „ . -

tous les jours, au secretariat de la commission dA é î 
jusqu’à midi. 1011 oepms 9 heu

cet?enfeaiuae!,de °“ ^'9°n ^ blliar'7s7h7A7au

sof irMarcfi7nUr^o.èCeadeb°“ViMi6re^ Via



Petite maison bourgeoise, avec ou sans jardin, jouissant d’une 
très belle vue, a louer , située faubourg et près la porte Vi- 
vegnis , n. 43o, s’adresser au n. 4^3 , même faubourg, (4°^)

BELLE VENTE D’ARBRES A CRÉDIT.
Lundi ig novembre 1827 , à dix heures du matin, on ren

dra à Hamal près de Tongres et joignant presque la grande 
route de Tongres à Liège, une allée de cent et quelques peu
pliers du Canada, deplus de trente ans vieux et de la plus belle 
venue. (36o)

A louer pour entrer de suite en jouissance , un quartier 
composé d’une cave , de deux pièces par terre, quatre chambres 
et uue de domestique, un vaste grenier et une cuisina ; 
le tout absolument indépendant. S’adresser au n. 660 , rue 
porte St. Léonard. (19)

A louer dès a présent une spacieuse maison, connue sons le 
nom de l’Hôtel de Brabant, située rue Hongrée, n. 686, près 
du rivage delà barque de Maastricht; elle consiste en un grand 
salon , cabinet, place à manger, cuisine, lavoir, grandes écuries, 
remises, pompes , fontaines, quantité de chambres, beaux 
greniers, très belles caves ; ce local est convenable à un maî- 
trè-d’hôtel, oe pour une maison de commerce.

S’adresser sur la Balte , n. 1078.

(5q3) Maison à louer, rue des Sœurs-Grisés n. 398 à Liège, 
pour le Noel prochain. S’adresser à M. Jenioot, avocat même 
rue n. 4°5.

Lundi, douze novembre 1827 , à dix heures du matin , dans 
l’étude de Vitre. Damseaux , notaire à Verviers , le sieur Ai- 
mond Joseph Dalle et son épouse , exposeront en ■ vente à l’en
chère , une maison cote'e n. 620, Place Verte à Verviers, avec 
cour et jardin par derrière, tenant du Levant à Laurent Grand- 
jean , du Couchant â Jean Jacques Lejeune.

Aux conditions à prélire. (354)

La maison cotée 33a , rue derrière St.-Thomas , avec cour , 
jardin , remises et écuries, sera vendue a l’enchère , le i5 no
vembre prochain , à deux heures de relevée , par le ministère 
et en l’e'tude de M. le notaire Dus art', près duquel on peut 
connaître les conditions de la vente. Celle maison est à voir 
tous les matins , depuis dix jusqu’à une heure. (282)

(616) Les biens ci-après désignés, situés au village de Fairon, 
sur l’eau d’Ourte, canton de Nandrin , appartenant aux frère3 
et sœurs Gathy , ci-devant fermiers à Odeigne, commune 
d’Outfct , n’ayant pas été adjugés pour le prix qui en a été' offert 
lors de leur mise en vente aux enchères , on peut traiter de gré- 
a-gre ou à main-ferme , de l’acquisition de ces biens , eti s’adres
sant au notaire D empty unes , à Villers-aux-Tours.

Détail des biens ;
1er. Lot. Une petite ferme , avec Bonne maison d’habita

tion, bâtie en pierres, couverte en ardoises, composée de 
quatre pièces au rez-de-chaussée, autant à l’e'tage , cave , gre
nier, fournil, établerïes, grange, quatre jardins, vergers, prés, 
terres arables et friches, en différentes parcelles, mesurant 
ensemble environ dix-neuf bonriiers des Pays-Bas le 
tout formant un seul corps'd’exploitation , détenu et cultivé 
par la veuve Colin.

2e. Lot. Une maison , occupe'e par le Sr. Corbesier , com
posée de deux places au rez-de-chaussée, deux à l’e'tage, cave, 
grenier, étableries , grange , un jardin , deux prés et une pièce 
de terre arable , le tout mesurant environ cent dix perches 
carrées.

3e. Lot. Une autre maison , occupée par la veuve Longue
ville , composée de deux pièces au rez-de-chaussée, deux à 
l’étage, cave, greniers, e'tableries , un jardinet un pre', conte
nant ensemble environ treize perches.

Les acquéreurs pourront entrer en jouissance le premier mai 
prochain.

A louer deux belles maisons neuves 
et terres , faubourg Vivegnis , n. 35r.

S’adresser rue devant St. Thomas , même n°

Lundi 12 novembre, à dix heures du matin , les enfans Bar 
feront exposer en vente publique et adjuger définitivement, une 
maison n, 833 , située en Crapaurue, à Verviers, avec cour 
derrière et étable; plus une maison n. 832, avec étable et 
jardin potager, situés derrière l’autre maison , avec toutes 
dépendances, tenant aux propriétés du chirurgien Lamarche , 
et de l’architecte Belleflamme. La vente aura lieu en la de
meure et par le ministère du notaire Lys. La mise à prix est 
re'duite à 47^5 florins, en diminution du prix on désignera des 
capitaux pour deux mille florins environ, eu rente perpétuelle 
à 4 ojo.

Le cahier des charges est déposé chez ledit notaire, dépositaire 
des titres, qui présentent toute sûreté pour l’acquéreur. (312)

VENTE SUR SAISIE IMMOBILIÈRE.
i°. D’une maison avec écurie , rangs de porcs, greniers , fe

nil , poulalier , cour , puits , circonstances et dépendances • ]es 
dits bâtiments sont construits en pierres et briques et couverts

avec cours, cave3 , puits

(386)

en chaume, le tout formant un ensemble , situé en lieu V 
Wetihet, contenant, y compris la superficie de la cour, envi 
sept perches , et joignant d’un côtéâ Charles Maquoi uù à 

r eprésentant, d’un autre au jardin ci-après mentionné et des tro’1 
siènae et quatrième côtés au chemin.

20. D’un jardin légumier, situé eu même lieu contenant. . . ' % J A.U
environ dix-sept perches, joignant d’un coteau chemin, d’unaut • 
à Henri-Joseph Maquoi et des troisième et quatrièn1 ■ _ • ■ t « x ---->''■116 Colfijî 3
Jean-Joseph Maquoi, dans quel jardin se trouve un four à 
bâti en pierres et briques et couvert 
ment saisi.

i pam,
. tunes, lequel a été égale-

3°. D’une prairie garnie d’arbres à fruits, aussi située en lie 
dit 'Verihet , contenant environ vingt perches et joignant d’un 
côte' audit Jean-Joseph Maquoi, d’un autre à Henri-Joseph Ma. 
quoi , et des troisième et quatrième côtés à Charles Maquoi on 
à son représentant, sur quelle prairie se trouvent un fournil 
construit en pierres eten briques et un hangarcl, couverte en’ 
cliatnne , également saisis.

4°. D’une pièce de terre labourable, située en lieu dit Cam. 
pagne de la Uiampignotte près du tige Alhaxlie , contenant en
viron trente-six perches nonaute cinq aunes , joignant d’un côté 
au baron de Macors, d’un autre à Charlier, du troisième à Farcy 
et du quatrième au*comte de Hamal. J

5°. D’une autre pièce de terre labourable', contenant environ 
quarante trois perches, cinq aunes, aussi située eu la campa»iio 
delà C hampignatte, joignant d’uu côLé à Farcy, d’un autre à1 
Lambert Collin, d’un troisième à Henri Charlier et du quatrième 
au comte de Hamal.

6°. D une autre pièce de terre labourable , contenant envi
ron vingt-six perches , cinq aunes, située en la campagne delà 
Tombe , joignant d’un côté à Crottcux , d’un autre à Krans et 
des troisième et quatrième côtés a Farcy.

D’une pièce de terre labourable , contenant environ vingt 
une perches, soixante neuf aunes, située en la campagne de Herva^ 
joignant d un coté à Fraiture , d’un autre à Krans , d’un troisième 
aux enfants Boxus et du quatrième au comte de Hamal.

b°. Et finalement dune pièce de terre labourable, contenant 
environ huit perches soixante deux aunes , situe'e en lieu dit 
sur les ßruyäßs, joignant d’uu eôte' à Gramme, d’un antre à 
Henri-Joseph Maquoi, d’un troisième aux bien communaux de 
Warnant. lous les biens ci-dessus repris sont situés en la com
mune de Yunx et Borset, canton de Bodegnée , arrondissement 
judiciaire de Huy, province de Liège ; ils sont détenus et es- 
ploites par la partie saisie , à l’exception de la pièce de terra 
mentionnée sous le a“, huit qui est détenue et cultivée par lu 
sieur Delise garde champêtre.

La saisie de tous ces immeubles a été faite à la requête des 
dames Augustine Gosin , veuve de Mr, Guillaume Joseph Tbone, 
rentière , domiciliée a Boiihe , canton de Waremnie, Anne-Ca
therine Delarbre , veuve de Mr. Joseph Damien Tombeur , pro
priétaire , domiciliée à Tourinne , canton d’Avennes, Josophinô 
Heuskin, et de Mr. Jean Goffart, son mari, qui l’autorise, né
gociants, domiciliés ensemble à Roloux, canton de flollogne- 
aux-Pierres, de t Mr. Joseph Heuskin, fermier, domicilié à 
Saive , commune de Celles, de. Mr. Henri Heuskin , avocat, do
micilié à Liege , poursuite et diligence de Mr. Benoit-Joseph 
Jamculle, notaire royal, domicilié audit Saive , et de ce der
nier même, en tant que-de besoin ; la dite dame Goffart et les 
dits Messieurs Heuskin , enfants , héritiers et représentants de 
la daine Marie Elisabeth Crotteux , leur mère . eu son vivnd 
veuve de Mr. François Heuskin, fermière, domiciliée audit 

-Saive , sor le sieur Jean-Joseph Maquoi , marchand de bois et 
cultivateur, demeurant en la dite commune de Vaux et Borset, 
par procès-verbal de l’huissier Goujon , en date du vingt'»6“ 
octobre mil'huit cent vingt sept , enregistré à Huy , le 
novembre suivant , lequel huissier était spécialement autorise 
à cet effet. Des copies entières de ce procès-verbal de saisie in1" 

„mobilière ont, e'té laissées, avant son enregistrement. i°- » 
Krans, bourgmestre de la commune de Vaux et Borset et 2°-? 
Mr. Barthels, greffier de la justice de paix du canton de Bode'“ 
gnée , les bourgmestre et greffier ont visé l’original clu nu»16 
proces-verbal de saisie, qui a été transcrit au bureau de lâ c°» . 
servation des-hypothèques de Hny, par Mr. Deteile, conserva
teur , le deux dudit mois de novembre , et au greffe du tribu»“ 
de Huy, le même jour , par Mr. Théodore Fréson , co®111'* 
greffier.

La premiere publication du cahier des charges aura b®»
1 audience des criées du nième tribunal civil de piemièr e inslarlC 
séant à Huy , province de Liège , le mardi dix huit déceiubie 1 
mil huit cent vingt sept, à neuf heures du matin.

Mr. Alexaudre-Godefroid-Maximilien Tombeur, avoué au nie® 
tribunal , demeurant audit Huy, rue Sous-le-Chateau, 
patenté , au vœu de la loi, c!e la part de la régence coDiiu®1» 
de la même ville le dix-huit août 1826, 6e. classe tarif B.#- 
ayant également payé les droits de patente pour ^
qu’elle lui ait encore été délivrée jusqu’à ce jour , occupe f» 
les poursuivants.

jusq 11'à ce )(
Â. Tombeur, avoué.

Le présent extrait a été exposé au tableau placé à cei e-

volume trente cinq, folio cent quatre vingt dix , case 
reçu pour droit principal quatre vingts cents et vingt ua 
pour les vingt six cents additionnels du budjet et du

cent*

Liege, H. Lignac, e'diteur du Journal place du Spectacle.


